
Une affaire de justice 



 

     « Beaucoup pensaient, sans 

 doute, que les horreurs de la 
 Seconde Guerre mondiale  
  
    
 
       ne pourraient plus jamais 

se reproduire » 
 
 
 
 
 
    
 
 





 
 

« Et pourtant, ce fut le cas » 
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« Cette cause … 

Est la cause de l’humanité 
tout entière »  

 

     - Kofi Annan 
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 La Cour pénale internationale 

poursuit des individus pour:  

 

   le génocide,  

   les crimes de guerre, et  

   les crimes contre l’humanité. 
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 La Cour a besoin d’une 

coopération mondiale pour aider à 
prévenir ces crimes.  
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Utiliser des enfants soldats 

constitue un crime de guerre.   
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Attaquer des populations civiles 
constitue un crime de guerre. 
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Le viol constitue un crime de 
guerre et un crime contre 
l’humanité. 
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Causer intentionnellement de 
grandes souffrances ou porter 
gravement atteinte à l’intégrité 
physique ou à la santé constitue 

un crime de guerre.   
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Les mutilations constituent un 
crime de guerre. 
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Le transfert forcé de population 
constitue un crime contre 
l’humanité. 
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Le génocide est un crime. 
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C’est une affaire de justice pour 
les personnes et les 
communautés touchées  

par ces crimes.  
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Et c’est une affaire de justice 

pour le monde.  



États parties au Statut de Rome 



Plus de 120 pays sont États 
parties au Statut de Rome, 
le traité fondateur de la Cour.  
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Ces pays travaillent 
à harmoniser leurs lois 
avec le Statut de Rome 
  
et à soutenir la Cour 
dans sa lutte contre l'impunité. 
 
 
 





« Nous devons être unis dans 

notre détermination à mettre fin 
à l’impunité…  

 

Nous devons persévérer »  
 

- M. le juge Song, Président de la CPI 






